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Réorganisation des services à l’OPHQ
Paru lundi 3 mai 2004 sur le site de TVA/Est-du-Québec
Plusieurs emplois coupés à l'Office des personnes handicapées du Québec

Baie-Comeau- L'Office des personnes handicapées du Québec réorganise ses services dans les régions éloignées donc la Côte-Nord, le Bas-Saint-Laurent et la Gaspésie. L'OPHQ doit récupérer près de 500 000$ dans les trois prochaines années. Treize postes seront donc abolis dans la province. Une ligne sans frais pour l'ensemble du Québec remplacera leur travail. 

Bien que le gouvernement promettait de décentraliser ses activités, les organismes qui aident les 10 000 personnes handicapées de la Côte-Nord n'y croient plus. Avec la nouvelle formule, l'Est de la province sera plutôt desservi par une équipe volante de Québec.

Souligner le Mois de la sensibilisation à la maladie de Parkinson
Paru jeudi 29 avril dans Le Journal de l’Assemblée nationale
Souligner le Mois de la sensibilisation
à la maladie de Parkinson

M. Marsan: Merci, M. le Président. Je fais motion pour que l'Assemblée nationale souligne le Mois de sensibilisation à la maladie de Parkinson.

Le Président: Est-ce qu'il y a consentement pour le débat de cette motion? Consentement. M. le député de Robert-Baldwin, la parole est à vous.

M. Pierre Marsan

M. Marsan: Oui. Je vous remercie, M. le Président. Je voudrais mentionner qu'on évalue à environ 25 000 personnes le nombre de Québécoises et de Québécois qui sont atteints de la maladie de Parkinson. C'est la maladie neurologique chronique la plus fréquente, avec une incidence de près de 1 % chez les personnes âgées de plus de 50 ans.

Cette maladie du cerveau entraîne une détérioration lente, progressive et dramatique des fonctions motrices du patient. Parmi les symptômes qu'on peut le plus facilement observer, je mentionnerai seulement l'apparition de tremblements, un ralentissement de la mobilité et une certaine perte d'équilibre. On ne connaît toujours pas la cause de la maladie, qui semble frapper au hasard. Elle n'est pas contagieuse et n'est pas associée au processus normal de vieillissement. D'ailleurs, la maladie apparaît parfois chez les personnes qui ne sont toujours que dans la trentaine ou la quarantaine.

Bien que des médicaments permettent d'en contrôler les symptômes, on ne peut malheureusement pas encore guérir la maladie de Parkinson. Pour cette raison, il s'agit d'un diagnostic extrêmement dévastateur non seulement pour le patient lui-même, mais aussi pour tout son entourage immédiat. Il faut comprendre que le malade a souvent de la difficulté à parler, à marcher et même à avaler. Il a des limitations qui, on le comprendra, compliquent singulièrement sa vie quotidienne. C'est donc souvent le conjoint ou une autre personne très proche qui doit jouer le rôle de premier aidant, de concert bien sûr avec le médecin de famille et, le cas échéant, le neurologue.

Heureusement, il existe au Québec un organisme qui se consacre au mieux-être des personnes atteintes et de leur entourage. Il s'agit de la Société Parkinson du Québec, dont je tiens à reconnaître publiquement le travail en ce mois thématique. Et je salue les représentants de cette société, qui sont avec nous, M. le Président.

La société diffuse de l'information, mène des activités d'entraide et organise même des séances d'exercice qui sont extrêmement bénéfiques pour les femmes et les hommes atteints de Parkinson. De fait, on compte sous l'égide de la société une soixantaine de groupes d'entraide répartis sur tout le territoire du Québec.

En plus de ce travail auprès des malades et de leurs proches, la Société Parkinson intervient également auprès des professionnels de la santé par des activités de formation continue. Dans toutes les facettes de son action, la société peut compter sur l'appui d'un conseil scientifique qui regroupe tous les spécialistes québécois de la maladie de Parkinson.

Je veux aussi profiter de cette occasion pour mettre en lumière le travail remarquable qui s'effectue dans nos sept cliniques spécialisées dans le traitement et le suivi des personnes vivant avec le Parkinson. On préconise dans ces milieux une approche multidisciplinaire qui assure aux personnes atteintes des soins adaptés assortis d'un soutien véritablement global.

En plus des médecins, d'autres professionnels de la santé sont en effet appelés à jouer un rôle extrêmement important auprès de ces patients. Je mentionnerai seulement ici les infirmières, les pharmaciens, les physiothérapeutes, les ergothérapeutes, les orthophonistes, les infirmières auxiliaires. J'ajouterai en passant que parfois le neurochirurgien est lui aussi appelé à intervenir.

Sur le front de la recherche, j'aimerais faire remarquer à cette Assemblée que plusieurs chercheurs québécois mènent des travaux sur la maladie de Parkinson et que leur contribution scientifique se démarque nettement, aussi bien sur le plan national qu'à l'échelle internationale. Des progrès importants ont d'ailleurs été accomplis au cours des deux dernières années... des deux dernières décennies, je m'excuse, M. le Président, si bien que l'on commence maintenant à entrevoir la possibilité de freiner l'évolution de la maladie. Souhaitons que les travaux qui se poursuivent en ce sens soient bientôt couronnés de succès.

D'ici là, les personnes atteintes de la maladie de Parkinson pourront toujours compter sur des soins de qualité et sur un soutien attentif de la part des professionnels du réseau québécois de la santé et des services sociaux.

J'en profite également pour remercier tous les nombreux bénévoles qui oeuvrent auprès de la Société Parkinson et encore auprès de tous ses patients. Je vous remercie, M. le Président.

Le Président: Alors, merci, M. le député de Robert-Baldwin. Je cède maintenant la parole à la porte-parole officielle de l'opposition en matière de santé et députée d'Hochelaga-Maisonneuve. Mme la députée, la parole est à vous.

Mme Louise Harel

Mme Harel: Merci, M. le Président. Au nom de l'opposition officielle, je voudrais souscrire à l'adoption de cette motion présentée par le député de Robert-Baldwin.

Nous sommes donc à la clôture du mois d'avril, demain, et c'est la dernière journée de séance à cette Assemblée, cette semaine. Et le mois d'avril est le Mois de sensibilisation à la maladie de Parkinson, le 21 avril, plus précisément, ayant été la huitième Journée internationale de la sensibilisation à la maladie de Parkinson.

Le Parkinson, c'est beaucoup plus que le tremblement auquel on associe le plus souvent cette maladie, c'est aussi la perte d'équilibre, la difficulté d'avaler et la rigidité musculaire. Et, pour ceux et celles qui en sont atteints, c'est une maladie épuisante parce qu'elle est sournoise et puis parce qu'on peut penser prendre du mieux et, l'instant après, se retrouver dans une situation encore plus difficile.

Alors, M. le Président, je voudrais, à l'occasion de cette motion, rendre hommage à la Société Parkinson du Québec. Je sais que ses représentants sont avec nous aujourd'hui: son directeur général, M. Stéphane Bordeleau, ainsi que les présidents des conseils régionaux: M. Samson, du Bas-Saint-Laurent; M. Allard, de l'Estrie; M. St-Georges, de Lanaudière; M. Frénette, Gérard Frénette, de la Mauricie―Centre-du-Québec ― et ma collègue m'a demandé de le saluer; M. Lefebvre; M. Bourgeois; Mme Bergeron ― M. Lefebvre étant de Montréal, M. Bourgeois de l'Outaouais, Mme Bergeron de Québec; et Mme Racine, du Saguenay―Lac-Saint-Jean-Côte-Nord.

 (15 h 10)  

M. le Président, je lisais cette brochure que tous les députés membres de cette Assemblée nationale ont reçue de la Société Parkinson du Québec, et je voudrais lire le témoignage de M. Roger Robert qui était parmi nous, à l'Assemblée nationale aujourd'hui, qui, je pense, est dans nos galeries cet après-midi, qui, à l'âge de 45 ans ― j'en parle ouvertement parce que c'est publié dans le document de la société ― a été diagnostiqué comme étant atteint de cette maladie à l'âge de 45 ans. Alors, ça s'intitule comme suit Vous n'êtes pas seul.

Je me dis que ces motions que nous adoptons à l'occasion, à l'Assemblée nationale, peuvent être l'occasion de renforcer peut-être, chez ceux et celles qui nous écoutent, le sentiment de n'être pas seuls, si, elles, ces personnes, sont atteintes par la maladie de Parkinson, et peut-être également, comme j'essayerai de le faire modestement, de leur donner des informations sur les groupes d'entraide auxquels elles pourraient adhérer.

Alors, ça s'intitule comme suit Vous n'êtes pas seul, et ça dit ceci: «Apprendre qu'on est atteint de la maladie de Parkinson, c'est tout un choc.» Je le dis d'autant plus que mon père, qui est maintenant en centre hospitalier de soins de longue durée, a été diagnostiqué, atteint de la maladie de Parkinson. Et je continue donc: «Vivre avec cette maladie, c'est tout un défi, et, vivre avec elle, sans la connaître, ça devient un défi angoissant.

«Comme pour toutes les maladies, lorsque le diagnostic tombe, on passe par une période de déni. Pourquoi moi? Certains d'entre nous ont plus de difficultés que d'autres à traverser cette période et à s'adapter à leurs nouvelles conditions de vie. Par contre, si on a du soutien, de l'aide, de l'information, ça devient plus facile.

«On dit que les personnes atteintes de la maladie qui s'informent au sujet de leur état et qui comprennent bien ce qui leur arrive gardent un bien meilleur contrôle de leur vie. On remarque également un état général et une autonomie améliorés.» En fait, c'est extrait du guide InfoParkinson.

Et M. Robert continue: «Vous pouvez me croire, du soutien et de l'information, vous en aurez besoin pour relever le défi qu'est celui de vivre avec la maladie de Parkinson. La Société Parkinson trouve là l'essence même d'une partie importante de sa mission: donner de l'information sur la maladie, sortir de leur isolement les personnes atteintes de la maladie de Parkinson. C'est pourquoi, ajoutait M. Robert, je recommande aux personnes atteintes et aux personnes aidantes d'adhérer à la Société Parkinson du Québec et à la Société Parkinson de leur région.

«Lorsque vous joignez les rangs de la Société Parkinson, vous pouvez profiter de la présence de gens comme vous, touchés par le même mal, afin de partager et de créer un grand réseau de solidarité, d'entraide et d'écoute. La Société Parkinson du Québec est là pour vous. N'ayez pas peur, joignez les rangs, ne restez pas seul.»

Alors, je pense que, à l'occasion de cette motion, c'est sans doute le message que l'on veut transmettre: Ne restez pas seul.

Et vous allez me permettre, M. le Président, de citer des personnes notoirement connues dans notre société qui ont accepté de poursuivre leur vie publique tout en étant atteintes de la maladie de Parkinson. Je pense, entre autres, au cinéaste Gilles Carle, que vous avez, M. le Président de l'Assemblée nationale du Québec, honoré, il y a un peu plus d'un mois, n'est-ce pas, de l'Ordre de la Pléiade, ordre du dialogue des cultures... un ordre de chevalerie du dialogue des cultures et de la Francophonie. Alors, il était parmi nous à cette occasion.

Et je crois que les personnes atteintes doivent savoir qu'elles sont des citoyens et des citoyennes à part entière qui doivent continuer à jouer un rôle dans notre société. Je pense en particulier à un homme très connu, que j'ai personnellement un peu connu, soit M. Maurice Richard, parce que, même atteint de la maladie de Parkinson, il poursuivait des activités auprès des jeunes. Entre autres, je l'ai rencontré à quelques reprises à l'aréna Maurice-Richard, qui portait son nom, dans le comté d'Hochelaga-Maisonneuve. Alors, combien d'autres également que nous pourrions citer et qui sont de véritables modèles qui doivent certainement inspirer les personnes atteintes de la maladie de Parkinson.

Alors, je termine peut-être simplement en mentionnant qu'il est possible de devenir membre de la Société. C'est une contribution qui est de 35 $, mais cette contribution permet: de l'écoute téléphonique, un numéro 1-800-720-1307 ― je pense que c'est un numéro que l'on doit connaître, si ce n'est pour soi, pour ses proches qui peuvent en être atteints; et puis un abonnement au bulletin trimestriel InfoParkinson; un abonnement à un magazine qui s'appelle Actualité Parkinson; un exemplaire du Guide InfoParkinson, qui est vraiment un texte exhaustif de 190 pages; des séances de formation également avec des professionnels de la santé, qui sont offertes par la société; des groupes de soutien; et des groupes d'exercice également, puisqu'il faut pouvoir certainement... Je sais que le taï chi, entre autres, est un exercice qui contribue à relaxer les personnes qui en sont atteintes. Alors, du financement pour la recherche.

Parce que je termine en vous disant qu'il y a espoir, il y a espoir pour une guérison. Peut-être trouve-t-on que cet espoir se fait attendre, mais il y a un espoir dans la recherche génétique, dans la recherche sur les cellules souches, espoir à cause d'une meilleure compréhension du fonctionnement du cerveau. Et c'est pour toutes ces raison évidemment qu'il faut continuer à financer la recherche et à financer les groupes d'entraide et de solidarité. Je vous remercie, M. le Président.

Le Président: Merci, Mme la députée d'Hochelaga-Maisonneuve, de votre intervention. Sur ce même sujet, M. le député de Beauce-Nord.

M. Janvier Grondin

M. Grondin: Merci, M. le Président. Je suis heureux de prendre la parole au nom de mon équipe parlementaire pour souligner le Mois de sensibilisation à la maladie de Parkinson. J'aimerais tout d'abord remercier les gens de la Société Parkinson d'être venus aujourd'hui sensibiliser les élus de l'Assemblée nationale.

Malheureusement, il a fallu des personnalités publiques, telles Muhammad Ali, Maurice Richard, Michael J. Fox, sans oublier M. Gilles Carle, pour attirer l'attention des gens à cette terrible maladie qui touche environ une personne sur 1 000 partout dans le monde. Surtout au-delà de l'âge de 60 ans, la maladie affecte 1 % de la population. C'est une affection dégénérative. La maladie de Parkinson n'est pas une maladie mortelle, mais elle est encore aujourd'hui, en 2004, incurable. Cette maladie touche aussi à la vie des familles qui ont besoin de soutien.

Merci à la Société de Parkinson de leur offrir un soutien qu'elles ne trouveraient pas ailleurs. Merci beaucoup à tous les bénévoles qui travaillent sans relâche à ce que la vie des personnes atteintes et de leurs proches soit plus facile et meilleure. Alors, merci beaucoup, messieurs dames. Merci, M. le Président.

Le Président: Merci, M. le député. Alors, merci de votre présence à l'Assemblée nationale aujourd'hui. Et votre message a été bien transmis à tous les membres de notre Assemblée. Et merci de votre présence.

Mise aux voix

Est-ce que cette motion est adoptée?

Des voix: Adopté.

Le Président: Adopté. Nous en sommes toujours aux motions sans préavis. M. le député de Charlesbourg.

Souligner la Journée
internationale de la danse

M. Mercier: Oui. Permettez-moi, M. le Président, de présenter la motion sans préavis suivante:

«Que l'Assemblée nationale souligne la Journée internationale de la danse, le 29 avril 2004.»

Le Président: Est-ce qu'il y a consentement pour la présentation de cette motion?

Une voix: ...

Mise aux voix

Le Président: Consentement, sans débat? Est-ce que cette motion est adoptée? Adopté.
Défi sportif des athlètes handicapées 2004 
Pour tout les résultats 

http://www.defisportif.com
Paru lundi 3 mai 2004 dans La Presse
La Presse
Sports, lundi 3 mai 2004, p. S10 

Sport amateur 

Chantal Petitclerc l'emporte in extremis au Défi sportif
2500 athlètes ont participé à la plus importante compétition pour handicapés en Amérique du Nord 

PC 

Chantal Petitclerc l'a emporté de justesse, hier, au 10 km en fauteuil roulant du Défi sportif. Elle a devancé Diane Roy d'à peine deux secondes. 

Les deux rivales se sont talonnées pendant toute la course. Vers la fin, Petitclerc a déployé sa force au sprint pour dépasser Roy dans les derniers 100 mètres. Les deux femmes comptent parmi les valeurs sûres du Canada au Jeux paralympiques d'Athènes. 

Chez les hommes, qui couraient sur le même circuit devant le complexe sportif Claude-Robillard, Michel Filteau a terminé premier parmi les paraplégiques, devant Carl Marquis. Dean Bergeron a été le plus rapide des quadriplégiques, devançant André Beaudoin. 

En vélo tandem, Pierre-Olivier Boily et Stéphane Côté ont réussi à conserver leur premier rang au classement cumulatif malgré une troisième place au critérium de 40 km qui marquait la fin des Classiques des courses sur route du Défi sportif. 

Leur victoire au classement cumulatif est attribuable à leur performance de samedi, sur le mont Royal, alors qu'ils ont complété un contre-la-montre 13 secondes plus tôt que celui des Suisses Beat Howard et Raphaël Loset, deuxièmes. La troisième place est allée à Ken Johnson et Gene Della Siega, de la Colombie-Britannique. 

Le cycliste Jean Quevillon a remporté l'or parmi les paralytiques cérébraux de classe CP1, tandis que dans la classe CP3, l'or est allé à Mark Breton. 

En finale de division 1, en basketball, le Québec s'est imposé aux dépens de l'équipe Kenda, de l'Ontario. Le Québécois David Eng a mené les siens en inscrivant 33 points lors d'un match serré qui s'est soldé par un score de 58-55. 

Au rugby, les deux formations québécoises ont dominé le tournoi et se sont retrouvées en finale. L'équipe Québec 1 a eu le dessus sur l'équipe Québec 2 au compte de 38-27. Éric Lavoie a inscrit 19 points et Fabien Lavoie, un membre de l'équipe du Canada, en a marqué 15. 

En boccia, la jeune Mirane Lanoix-Boyer a remporté l'or dans la catégorie BC1. L'athlète du club des Dragons rouges, de Val-des-Monts, est deuxième au pays et sa place au sein de l'équipe canadienne à Athènes est assurée. 

En équipe, Mirane Lanoix-Boyer et ses coéquipiers François Bourbonnière, Martin Pichette et Sylvain Dupuis se sont contentés de l'argent en s'inclinant devant une équipe de l'Ontario par un seul point. 

En tout, 2500 athlètes ont participé au 21e Défi sportif, à Montréal. Cette compétition multisport réunit des athlètes de tous les types de déficience et constitue le plus important événement annuel de sport adapté en Amérique du Nord. 


Illustration(s) : 
Skinner, Robert
Daniel Paradis, de l'équipe Québec 1, a gardé le contrôle du ballon même s'il avait un adversaire bien dérangeant derrière lui, Claude Arsenault, de Québec 2. C'est en jouant de cette façon que Québec 1 a remporté les honneurs de la finale de rugby du Défi Sportif 2004, hier, au complexe Claude Robillard. 
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Compression d’orthopédagogues à Granby
Paru vendredi 30 avril 2004 sur le site Cyberpresse/La Voix de l’Est de Granby
Val-des-cerfs 

Compressions chez les orthopédagogues

Isabelle Gaboriault

La Voix de l'Est

GRANBY

Offrir plus avec moins: c'est le tour de force que se prépare à réaliser la commission scolaire du Val-des-Cerfs l'automne prochain.

Avec la mise en place d'une nouvelle règle de calcul pour l'affectation des orthopédagogues, la CSVDC devrait abolir de trois à quatre postes. De 36, le nombre d'intervenants passerait donc à 33 ou 32. Phénomène qui, selon la direction générale de la commission scolaire, améliorerait le service aux élèves qui en ont besoin. Le tableau est toutefois loin de faire l'affaire des membres du comité des élèves handicapés ou en difficulté d'adaptation ou d'apprentissage (EHDAA) (voir autre texte).

"Avec le nouveau modèle (de calcul), on améliore le ratio!", fait remarquer le directeur général adjoint à la CSVDC, Alain Lecours. Au lieu d'un orthopédagogue pour 300 élèves, le ratio passerait à un pour 287. Cette année, Val-des-Cerfs accueille 9 900 enfants au primaire.

Plus de détails dans La Voix de l'Est de vendredi
Le transport adapté devient collectif à Rimouski
Paru vendredi 30 avril 2004 sur le site de la SRC/Bas-St-Laurent
20 ans de transport collectif pour les handicapés 

 Mise à jour le vendredi 30 avril 2004, 14 h 30 . 

Le service de transport adapté pour les personnes handicapées appelé ''Le Kangourou'' qui est financé par la ville de Rimouski, le ministère des Transports et les usagers, a effectué l'an dernier plus de 65 000 déplacements. 

Ce service de transports en commun, qui dessert maintenant tout le grand Rimouski, célèbre ses 20 ans d'existence en 2004. À l'époque, le président fondateur, Gilles Bernier, avait convaincu la Ville de Rimouski et le gouvernement du Québec que sans transport, il ne pourrait pas y avoir d'intégration sociale et économique des personnes handicapées. 

Le temps a donné raison à M. Bernier...En 1984, le service a effectué 3000 déplacements, vingt ans plus tard, Le Kangourou effectue plus 65 000 déplacements annuels. En fait, c'est 300 personnes handicapées qui utilisent ce service offert 7 jours sur 7, de 7 à 23 heures. La flotte de véhicules comprend deux minibus et 42 voitures taxis disponibles en vertu d'un contrat avec les Taxis 800 de Rimouski. 

De plus, le transport adapté rimouskois pourrait faire école dans la région. Un projet de transport collectif préparé par la municipalité régionale de comté pour tout le territoire de la MRC de Rimouski-Neigette est présentement à l'étude.
Entente Canada/Ontario sur l’Emploi des personnes handicapées
Paru lundi 3 mai 2004 sur CNW-Telbec
Le Canada et l'Ontario signent une entente pour venir en aide aux personnes handicapées 

    TORONTO, ON, le 3 mai /CNW/ - Les personnes handicapées de l'Ontario

pourront plus facilement participer au marché du travail grâce à une entente

signée aujourd'hui par le très honorable Paul Martin, premier ministre, et

l'honorable Dalton McGuinty, premier ministre de l'Ontario, en présence de

l'honorable Liza Frulla, ministre du Développement social et de l'honorable

Sandra Pupatello, ministre des Services sociaux et communautaires et ministre

déléguée à la Condition féminine de l'Ontario.

    "Cette entente permettra aux personnes handicapées d'accroître leur

liberté en retirant les obstacles auxquels elles se heurtent et en favorisant

leurs possibilités de s'épanouir, a déclaré le Premier ministre Martin, elle

démontre comment les gouvernements canadiens peuvent travailler ensemble à

résoudre des dossiers touchant les personnes handicapées. L'égalité des

chances pour les Canadiens et Canadiennes est un pilier de notre société

prospère."

    Pour sa part, le Premier ministre McGuinty a déclaré que "pour réaliser

notre plein potentiel en tant que province, nous devons nous assurer que tous

les Ontariens et Ontariennes puissent réaliser leur plein potentiel en tant

qu'individu. Nous ne devons négliger personne. C'est pourquoi notre but est

d'inclure les personnes handicapées de l'Ontario au sein de toutes les sphères

de la société, a déclaré le Premier ministre McGuinty. C'est la meilleure

chose à faire pour les personnes handicapées de l'Ontario. C'est aussi la

meilleure chose à faire pour notre économie et notre société."

    "Les personnes handicapées ont de multiples talents à offrir et ne

demandent pas mieux que de participer pleinement à la vie économique et

sociale du Canada, de préciser la ministre Frulla. Cette entente aidera les

personnes handicapées de l'Ontario à surmonter les difficultés lorsqu'elles

cherchent à s'intégrer au marché du travail. Je suis très heureuse de

collaborer avec l'Ontario afin d'améliorer l'accès à l'emploi des personnes

handicapées".

    "Je crois que cette entente nous rapproche un peu plus de notre objectif

d'inclusion à part entière des personnes handicapées de l'Ontario dans les

divers domaines de la vie en société, a déclaré pour sa part la ministre

Pupatello. Nous savons que l'équité et la dignité importent aux yeux de la

population ontarienne. Les investissements que permettra cette entente

bénéficieront grandement aux personnes handicapées, en leur donnant un

meilleur sens de l'indépendance et en les aidant à mieux participer à leurs

communautés et ainsi renforcer les liens communautaires pour nous tous."

    Cette entente soutient un vaste éventail de programmes et de services

conçus pour répondre aux besoins liés à l'emploi des personnes handicapées de

l'Ontario, qu'il s'agisse de favoriser le perfectionnement des compétences,

d'encourager la préparation des employeurs, de soutenir une personne en milieu

de travail ou de s'assurer qu'une personne peut continuer à occuper un emploi.

    Cet accord, conclu en vertu du Cadre multilatéral pour les ententes sur

le marché du travail visant les personnes handicapées, remplace l'initiative

Aide à l'employabilité des personnes handicapées (AEPH). Grâce à elle, le

gouvernement du Canada verse une contribution aux programmes ontariens

admissibles visant le marché du travail et les personnes handicapées d'âge

adulte.

    Cette nouvelle entente, qui entre en vigueur immédiatement, s'inscrit

dans le prolongement du dernier discours du Trône, dans lequel le gouvernement

du Canada s'est engagé à travailler avec les provinces et les territoires afin

de combler les lacunes en formation et en développement des compétences des

personnes handicapées. Dans son discours sur le budget, le 23 mars 2004, le

gouvernement fédéral a augmenté à 223 millions son engagement annuel à

l'échelle du pays; précédemment, le budget s'élevait à 193 millions. La part

actuelle de l'Ontario, de l'ordre de 65 millions par année, fera l'objet d'une

augmentation qui sera connue dans un proche avenir.

    L'Ontario a montré un fort leadership lors de l'élaboration du cadre

multilatéral. A l'instar d'autres gouvernements participants, l'Ontario

présentera chaque année un rapport à ses citoyens sur les progrès accomplis

dans le cadre de l'entente.

    L'entente Canada-Ontario est un exemple de partenariat

intergouvernemental visant à soutenir les personnes handicapées qui

s'emploient à se faire une place dans la société.

    Les fonds pour cette initiative étaient prévus par le gouvernement du

Canada dans le budget 2004.

                             FICHE D'INFORMATION

    Le 5 décembre 2003, les ministres en charge des services sociaux ont

approuvé le Cadre multilatéral pour les ententes sur le marché du travail

visant les personnes handicapées, qui remplace l'Aide à l'employabilité des

personnes handicapées (AEPH). Ils ont également approuvé le cadre

complémentaire visant les évaluations d'expériences et les évaluations

bilatérales, qui servira de mode d'emploi aux évaluations conjointes et, s'il

y a lieu, aux évaluations provinciales ou fédérales. Le Cadre multilatéral

prévoit la signature d'ententes bilatérales entre, d'une part, le gouvernement

fédéral, et, d'autre part, une province en particulier, entente maintenant

conclue avec le gouvernement de l'Ontario.

    L'Entente Canada-Ontario sur le marché du travail visant les personnes

handicapées permet de financer un large éventail de programmes et de services

qui répondent aux besoins des personnes handicapées de l'Ontario. En vertu de

l'Entente, le gouvernement de l'Ontario et le gouvernement du Canada

continuent d'assumer en parts égales le coût des programmes, des projets, des

services et des produits qui aident les personnes handicapées à suivre une

formation et à trouver un emploi. Quelque 90 000 Ontariennes et Ontariens

devraient profiter de la signature de cette entente.

    Dans le cadre la nouvelle entente, le Canada et l'Ontario poursuivront de

partager les frais de 18 programmes reliés à l'emploi de personnes

handicapées. Ces programmes sont administrés par le ministère des Services

sociaux et communautaires, le ministère de la Santé et des Soins de longue

durée, le ministère de l'Education et le ministère de la Formation et des

Collèges et Universités.

    L'aide financière ainsi assurée permettra aux personnes handicapées de

prendre les mesures suivantes :

    - suivre une formation professionnelle ou acquérir des compétences;

    - faire appel à un service de placement pour trouver un emploi qui répond

      à leurs besoins personnels;

    - faire des études postsecondaires;

    - demander les soutiens et les aménagements nécessaires dans leur milieu

      de travail pour conserver un emploi qu'elles risquent de perdre en

      raison de leur handicap.

    Ainsi, en 2002-2003, le gouvernement de l'Ontario a consacré quelque

65,8 millions de dollars aux programmes admissibles visant l'intégration des

personnes handicapées au marché du travail et le gouvernement du Canada a

contribué 65,3 millions.

    L'Entente vise à améliorer la situation des personnes handicapées de

l'Ontario en ce qui concerne l'emploi, et ce, en rehaussant leur

employabilité, en augmentant les emplois qu'elles peuvent exercer et en

approfondissant nos connaissances en ce domaine. Les principes, les objectifs

et les domaines prioritaires d'intervention dont ont convenu les deux

gouvernements devraient amener une plus grande cohérence dans la panoplie de

programmes visant à aider les personnes handicapées de l'Ontario à intégrer le

marché du travail.

    L'Entente marque également une étape de plus vers la collaboration

intergouvernementale dans la lutte contre les obstacles à l'épanouissement des

personnes handicapées. Elle est l'occasion, pour les gouvernements, de

travailler dans un cadre plus souple à une action commune en faveur d'un

marché du travail plus ouvert à la participation des personnes handicapées.

Elle souligne également l'importance de tenir la population au courant des

progrès accomplis à cet égard. Aussi, le premier rapport à la population

sera-t-il publié le 3 décembre 2004.

    Le gouvernement du Canada et celui de l'Ontario se réjouissent à l'idée

de continuer un partenariat qui vise à aider les personnes handicapées de

l'Ontario à prendre une part plus active au marché du travail.

    Sur demande, ce communiqué et ce document d'information sont transmis sur

un support de substitution. Pour cela, il suffit de composer, à l'aide d'un

téléphone à clavier ou d'un téléscripteur (TTY), le numéro 1 800 788-8282.

    04-36

Renseignements: Attaché de presse, Cabinet du Premier ministre, 

(613) 957-5555; Linda Kristal, Directrice des communications, Cabinet de la 

ministre Frulla, (613) 995-6405; Ministère du développement social, Relations 

avec les médias, (613) 957-9419; Attaché de presse, Cabinet de M. McGuinty, 

(416) 314-8975; Sara Best, Ministère des Services sociaux et communautaires de 

l'Ontario, Cabinet de la ministre Pupatello, (416) 325-5213; Anne 

Machowski-Smith, Ministère des Services sociaux et communautaires de 

l'Ontario, Communications et marketing, (416) 325-5156

Paru lundi 3 mai 2004 sur le site de la SRC/Outaouais
Vingt millions de dollars pour aider les personnes handicapées à trouver un emploi 
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Le gouvernement de l'Ontario et le gouvernement fédéral concluent une entente de 20 millions de dollars pour aider les personnes handicapées à trouver un emploi.

Le programme sera financé à part égale par les deux paliers de gouvernement. 

L'accord a été signé lundi matin à Toronto par les premiers ministres Paul Martin et Dalton McGuinty. 

Il touchera 90 000 personnes handicapées de l'Ontario. 

Les 20 millions de dollars serviront à préparer les personnes handicapées au marché du travail, à les aider à obtenir leur diplôme d'études secondaires, à faciliter la recherche d'emploi et à assurer un suivi en milieu de travail. Le but ultime du programme est d'aider les participants à conserver leur emploi. Le taux de chômage est de trois à quatre fois plus élevé chez les personnes handicapées que dans le reste de la population.

Lors de la signature de l'entente, les premiers ministres Paul Martin et Dalton McGuinty ont insisté sur l'importance de ce genre de partenariat fédéral-provincial. 

Paul Martin et Dalton McGuinty ont besoin l'un de l'autre. 

Dalton McGuinty a besoin de l'argent du gouvernement fédéral en prévision du budget provincial dans deux semaines, et Paul Martin a besoin de bonne relation fédérale-provinciale pour démontrer qu'il ferait un meilleur premier ministre que Stephen Harper durant la prochaine campagne électorale.

De son côté, le gouvernement provincial entreprend des consultations publiques pour réformer la controversée Loi sur l'Accès des personnes handicapées, mise sur pied par le précédent gouvernement conservateur.
Paru lundi 3 mai 2004 dans The Toronto Star
Extra $20 million in deal for disabled
Martin, McGuinty to unveil joint aid plan in Toronto today

Money earmarked for job search and workplace support
RICHARD BRENNAN
QUEEN'S PARK BUREAU

Prime Minister Paul Martin and Premier Dalton McGuinty are to ink a deal today that will result in an additional $20 million in financial assistance to the province's 90,000 disabled persons. 

Ottawa will announce about $10 million in additional funding for Ontario, which is to be matched by Queen's Park, federal and provincial government sources confirmed yesterday. 

A provincial government source said the extra cash is to be earmarked for getting people with disabilities into the work force and keeping them there. 

"Ontarians with disabilities will benefit from a new agreement to be signed by McGuinty and Martin (today)," the source said. 

"It will improve the employment situation of Ontario citizens with disabilities by giving them job training and enhancing their skills." 

Martin and McGuinty will sign the deal at Famous Players Theatre on Richmond St. W. 

Afterwards, they will tour the Princess Margaret Hospital Cancer Care Unit and then participate in a roundtable meeting with representatives from the hospital and the University Health Network, which is made up of Princess Margaret, Toronto General and Toronto Western hospitals. 

The funding for the disabled is Ontario's portion of $30 million in additional support set aside by the Martin government in the last budget, an Ottawa source said. 

"We are more than happy to match this, so people living with disabilities can venture into the workforce without fear," Ontario Social Services Minister Sandra Pupatello said yesterday in a telephone interview from her home in Windsor, Ont. 

Today's announcement of additional funding for the disabled is on top of the $65 million that Queen's Park has already received from Ottawa, which again was matched by the provincial government. 

Pupatello, who has worked with federal Minister of Social Development Liza Frulla on the deal, said Ontario has a "good track record" of spending wisely the money designed to help the disabled. 

"Ontario is working with the federal government to provide positive change for the disabled," a source within the McGuinty government said. 

The source said the money will be used to find jobs for individuals with disabilities that match their skills "and provide support in the workplace so they can keep a job they might otherwise lose." 

Meanwhile, the provincial government is currently holding consultations on the former Conservative government's Ontarians with Disabilities Act in an effort to improve the much criticized proposed legislation.
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